










ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DE BUNGALOWS 
ET ACTIONNAIRES DE LA SOCNAT USAGERS DU CENTRE HELIO-MARIN DE 

MONTALIVET 
(Association Loi 1er Juillet 1901, Sous-Préfecture Lesparre 27.7.61, Mod. JO 18.10.85 n° 4/00362) 

        
Président : Christian SIMON, 22 Avenue FOCH, 94160–SAINT-MANDE (FRANCE)– ou Floride 31 -- pour tout courrier sauf 
adhésions et envois de règlements : dans ces cas, envoyer à : Trésorière : Brigitte CIRLA, 8 Rue Pierre Laurent, 13006- 
MARSEILLE (FRANCE) 
	

Compte rendu des décisions prises en AGE le 22 aout 2011 

 

Nombre d’adhérents : 486  

Votants présents ou représentés par pouvoirs : 149 

Majorité : 75 

1ère résolution : Changement de nom : il est proposé le nom suivant : « LES AMIS 
NATURISTES DE MONTALIVET », acronyme : « ANM », à la place de APB, Association 
des Propriétaires de Bungalows. 

Résolution adoptée à la majorité. 

2nde résolution : L’Objet social est modifié ainsi : « L’ANM est une association de 
propriétaires et usagers du CHM, interlocutrice de la Société gérante et de toutes les autres 
instances concernées. Dans le respect du naturisme, elle a pour but d’assurer la défense des 
intérêts matériels et moraux de ses adhérents, de développer la qualité relationnelle entre tous 
les usagers, de promouvoir et protéger le cadre environnemental et bâti du CHM ». 

Résolution adoptée à la majorité. 

3ème résolution : Création d’un CLUB : La défense du naturisme, les activités naturistes et 
les animations de chaque saison, sont confiées au CLUB LOISIRS ET NATURISME, 
subventionné par l’ANM, et qui sollicitera l’agrément FF N aux lieu et place de l’APB. 

Résolution adoptée à la majorité. 

4ème résolution : Pouvoir est donné à Christian SIMON en vue d’effectuer les formalités 
administratives. 

Résolution adoptée à la majorité. 

 

 

C. SIMON                                          Jocelyne BREANT  

Président                                               Vice-Présidente 
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